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Membres
Mgr Markus Büchel, président (à partir de février 2021)
Evêque auxiliaire Denis Theurillat, président  
(jusqu’en février 2021)
Mère Gassmann Irene, abbaye de Fahr
Gruber Haberditz Bettina, Granges-Paccot
Herr Maryan, Rüschlikon
Höchli-John Marlies, Effi  ngen
Ibarra Arana Claudia, Fribourg
Küng Monique, Chêne-Bougeries (GE)
Mattle-Lindegger Margrit, Altstätten
Vassalli Zorzi Luisa, Riva San Vitale
Zen Ruffi  nen-Imahorn Franziska, Visperterminen

Activités
Au cours des quatre réunions ordinaires du Conseil des 
femmes, ainsi que lors des quatre séances préparatoires 
correspondantes du comité, le Conseil a traité en 2021 de 
certains points à l’ordre du jour de la Conférence des évê-
ques et de diverses thématiques prioritaires.
En raison de la situation sanitaire, seules trois réunions ont 
eu lieu en présentiel et une s’est déroulée par vidéocon-
férence avec tous les membres du Conseil. Il s’agissait de 
la dernière réunion sous la présidence de l’évêque auxi-
liaire Denis Theurillat, qui avait remis sa démission au pape 
François. Pour le Conseil des femmes, les sept années avec 
l’évêque auxiliaire Denis Theurillat ont été une période très 
importante. Son professionnalisme et l’estime témoig-
née ont permis de modifi er la manière dont le Conseil des 
femmes est perçu et d’intensifi er le dialogue avec les divers 
évêques. Les membres du Conseil des femmes le remercient 
pour ces merveilleuses années de collaboration.  
Mgr Markus Büchel a été nommé nouveau représentant de 
la CES. Il a de suite pris ses fonctions en faisant preuve d’un 
engagement admirable.
Les membres du Conseil des femmes traitent les diff érents 
sujets au sein de groupes de travail. Les résultats sont 
ensuite présentés au Conseil pour discussion et approba-
tion avant d’être rapportés à la CES par le président. Les 
thématiques et résultats des discussions menées au sein du 
Conseil des femmes sont traités de manière confi dentielle 
et ne sont pas publics.
Par ailleurs, le Conseil des femmes se penche sur certains 
points à l’ordre du jour de la Conférence des évêques ainsi 
que sur des questions d’actualité.

Le Conseil des femmes de la Conférence des évêques 
suisses se réunit quatre fois par année en assemblée 
ordinaire. Il a pour mission de débattre et de traiter les 
sujets sociaux et ec-clésiaux les plus divers du point de 
vue des femmes et selon l’expérience qu’elles en ont, 
mais aussi dans l’optique des femmes dans l’Église et la 
société. Il transmet ses réfl exions et prises de position à 
la Conférence des évêques. 
Le Conseil des femmes organise régulièrement des 
rencontres avec des institutions et particuliers qui 
s’engagent pour la cause de la femme et des femmes 
dans l’Église et la société. 
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Groupes de travail traitant de thématiques variées
Un groupe de travail a examiné la question d’une réorien-
tation, donc la promotion du Conseil en une commission 
de la CES. Il en est résulté que le Conseil souhaite rester un 
conseil, qui devrait cependant être renforcé par un membre 
de l’évêché du Tessin et un autre de l’évêché de Coire.

Le groupe de travail « Ensemble en chemin pour renouveler 
l’Église », qui est composé de représentants et représentan-
tes du Conseil des femmes (CES) et de la Ligue suisse des 
femmes catholiques, a poursuivi ses travaux et maintenu 
ses réunions. Un document commun portant sur les de-
mandes des femmes a été rédigé dans l’optique de la visite 
ad limina des évêques au pape François. Les points-clés du 
document étaient les suivants :
 - Les femmes doivent être représentées dans tous 
  les organes de l’Église catholique.
 - L’habilitation des femmes au service sacramentel doit  
  être discutée et évaluée.
 - Lors du Synode épiscopal 2023, les femmes devraient  
  participer aux préparatifs et prises de décision.
Le document a été transmis par Mgr Markus Büchel au pape 
François lors de la visite ad limina et remis lors de chaque 
rencontre avec les dicastères du Vatican.

Un groupe de travail a rédigé de nouvelles lignes directrices 
pour le Conseil. Elles seront présentées en 2022 à la CES 
pour approbation.
Plusieurs membres du Conseil des femmes siègent dans 
des groupes de femmes nationaux ou internationaux et 
rapportent leurs expériences et activités lors des réunions.
La participation au processus synodal lancé par le pape 
François a été discutée au sein du Conseil. Il a été décidé 

que les membres du Conseil allaient collaborer au sein 
de leurs évêchés respectifs, car le processus est diff érent 
dans chacun des évêchés.

Retraite portant sur la promotion des femmes
La retraite en décembre à Fribourg a été consacrée à la 
question suivante : « Le Conseil des femmes et la promo-
tion des femmes dans les commissions et conseils ». À cet 
égard, les oratrices Encarnación Berger-Lobato, responsable 
Médias de la CES, et Myriam Stocker, du « Réseau des 
femmes en Église », ont fourni de précieuses indications. 
La rencontre avec l’évêque Mgr Charles Morerod a été 
mise à profi t pour mieux faire connaissance. Les membres 
du Conseil ont ainsi pu mieux comprendre l’approche 
philosophique et méthodologique de l’évêque.

2022 en perspective
- Développement et renouvellement du Conseil des femmes
- Groupe de travail CES/Conseil des femmes et Ligue suisse  
   des femmes catholiques, poursuite de la collaboration
- Approbation par la CES des lignes directrices adoptées 
   par le Conseil des femmes
- Soutien du processus de renouveau de l’Église suisse


